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À compter du 1er janvier 2027, les mandataires judiciaires à la

protection des majeurs et les personnels d’encadrement au

sein des services mettant en œuvre les mesures de protection

des majeurs seront tenus à une obligation de formation

continue.

L’obligation sera considérée comme satisfaite par : 

Par la participation à des actions de formation ou la présence

à des colloques ou à des conférences, 

Par la participation à des actions collectives d'analyse des

pratiques professionnelles, 

Par la participation à des actions de formation en lien avec

les compétences d'encadrement.

La durée de la formation continue obligatoire est de 14h au

cours d’une année civile ou de 28h au cours de deux années

consécutives. 

Communication devra être faite chaque année au préfet des

justificatifs nécessaires à la vérification du respect de cette

obligation de formation continue. 

Formation continue des MJPM 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052180182

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053482827

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052180182
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053482827
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Colloque CRJ et EVA Tutelles : les inscriptions sont
ouvertes !  

Le Centre de recherches juridiques de l’Université Grenoble Alpes et l’association E.V.A Tutelles

coorganisent, le 27 mars 2026, un nouveau colloque ayant pour thème la décision dans la protection

juridique des majeurs. 

Le formulaire d’inscription est disponible ici : https://framaforms.org/inscription-au-colloque-la-

decision-dans-la-protection-juridique-des-majeurs-27032026-1770376116

https://crj.univ-grenoble-alpes.fr/actualites/colloque-decision-protection-juridique-majeurs

https://framaforms.org/inscription-au-colloque-la-decision-dans-la-protection-juridique-des-majeurs-27032026-1770376116
https://framaforms.org/inscription-au-colloque-la-decision-dans-la-protection-juridique-des-majeurs-27032026-1770376116
https://crj.univ-grenoble-alpes.fr/actualites/colloque-decision-protection-juridique-majeurs
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Dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue du dispositif d’évaluation de la qualité au sein des
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS), la Haute Autorité de santé (HAS) publie
deux fiches pratiques pour expliciter le système de cotation. L’objectif est double : rappeler le nécessaire
équilibre entre les différents outils de recueil en insistant sur l’importance des constats de terrain et mieux
prendre en compte les spécificités de certaines structures. Ces deux fiches s’adressent aux organismes
d’évaluation et aux ESSMS. 
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Evaluation des ESSMS : la Haute Autorité de Santé
précise son système de cotation
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-10/fiche_pratique_-
_le_systeme_de_cotation_du_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms.pdf

Après une année de mise en oeuvre de la première version de la

fiche relative au système de cotation, la Haute Autorité de

Santé a pu observer  une tendance à la centralisation du

processus d’évaluation autour de la preuve écrite, au

détriment de la valorisation des éléments recueillis dans le

cadre des deux autres méthodes prévues par le manuel

d’évaluation (observations, entretiens).

Or l’idée est celle d’un plus juste équilibre entre la valorisation

des pratiques professionnelles existantes au sein des

structures, qui témoignent d’un accompagnement de qualité, et

leur formalisation, indispensable pour garantir la pérennité et

l’amélioration continue des actions menées. 

Publication d’une version révisée de la fiche relative au
système de cotation

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2026-01/fiche_pratique_-
_la_cotation_non_concerne.pdf

Le référentiel d’évaluation des ESSMS comprend en effet des critères génériques et spécifiques, adaptés à

la diversité des missions et des publics. La cotation « non concerné » (NC) permet aux évaluateurs

d’écarter des éléments d’évaluation jugés inapplicables ou non pertinents selon le contexte. La fiche

clarifie et sécurise l’usage de cette cotation, essentielle dans la démarche d’adaptation du référentiel aux

réalités de chaque établissement ou service. Elle rappelle notamment l’obligation pour l’évaluateur de

justifier de son utilisation, d’autant plus quand il s’agit de l’évaluation des risques liés à l’accompagnement

et de la prise en compte des choix de la personne. Elle propose également des exemples concrets et des

tableaux d’aide à la décision, notamment en matière de prise en charge de la douleur. 

La cotation “non concerné”

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-10/fiche_pratique_-_le_systeme_de_cotation_du_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-10/fiche_pratique_-_le_systeme_de_cotation_du_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-10/fiche_pratique_-_le_systeme_de_cotation_du_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2026-01/fiche_pratique_-_la_cotation_non_concerne.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2026-01/fiche_pratique_-_la_cotation_non_concerne.pdf

